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Cette exposition est éditée par la LPO dans le cadre de sa mission déléguée de l’État comme structure animatrice 
du site Natura 2000 "Chaumes de Sèchebec", sous l’autorité de la Préfète de Charente-Maritime.
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Après la signature du bail emphytéotique entre le 
Conservatoire Régional des Espaces Naturels (CREN) de 
Poitou-Charentes et la commune de Saint-Savinien en 
2007, les premiers programmes de travaux sont entrepris 
pour ré-ouvrir le milieu sur de grandes surfaces. Ces 
travaux bénéficient de l’aide financière de Natura 2000 
grâce à l’intégration du site au réseau européen en 2006.
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Des chaumes au boisement

Les chaumes de Sèchebec

Jusque dans les années 50, les chaumes de Sèchebec sont constitués d’une 
vaste pelouse calcaire pâturée par des moutons. 
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À partir des années 50, le pâturage s’arrête progressivement. Arbres et 
arbustes envahissent alors peu à peu le site : les rares buissons évoluent en 
bosquets denses, puis les bosquets deviennent bois. L'herbe de plus en plus 
dense et haute empêche le développement des plantes rares et spécifiques  
qui ne subsistent que par taches sporadiques. 
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À la recherche de l’Evax disparu 
La réputation des chaumes de Sèchebec 
parmi les scientifiques et naturalistes s’est 
faite grâce à la présence d’une espèce 
d’origine ibérique extrêmement rare, 
l’Evax lasiocarpa, découverte en 1884. 
Malheureusement, la déprise pastorale 
puis son pillage vraisemblable par un 
collectionneur mal intentionné ont eu 
raison de sa présence sur le site : 1991 fut 
sa dernière apparition sur les chaumes.
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En 1994, les premiers essais de restauration par 
débroussaillage mécanique sont menés. Ils sont 
insu� isants et les ligneux continuent leur lente 
progression au détriment des pelouses.
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Nos ancêtres avaient le sens 
de la formule !
Si les « chaumes » renvoient à des 
champs de graminées dépouillés de leurs 
arbres, à des sols pierreux et stériles, le 
nom Sèchebec ramènerait plutôt à une 
détermination locale « qui sèche le bec », 
autrement dit « où l’on a soif ».


